
 

 

 
 

AUX AGENTS DE CONTRÔLE PRÉEMBARQUEMENT, 
MEMBRES DE L’AIMTA 

 

L’AIMTA agira à titre d’intervenant  
dans la cause portant sur les services essentiels 

 
 

 

 
Chers confrères, 
Chères consoeurs, 
 
Le Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) entendra sa première 
cause à vie sur l’application des dispositions prévues par le Code canadien 
du travail sur les services essentiels en ce qui a trait aux agents de contrôle 
préembarquement dans les aéroports. 
 
L’AIMTA a demandé le statut d’intervenant dans le but de protéger les 
intérêts des agents de contrôle préembarquement, membres de l’AIMTA, 
partout au pays. Cette demande lui a été accordée le 14 février 2013, en 
dépit de l’opposition de l’ACSTA et du fournisseur des services de contrôle. 
Le CCRI a jugé que l’issue de cette cause concerne directement l’AIMTA et 
que celle-ci pourrait présenter des arguments qui contribueront à l’atteinte 
des objectifs du Code canadien du travail.  
 
Le syndicat a le droit d’assister aux audiences et de déposer des arguments 
écrits. Il est prévu que la cause sera entendue de mars à juillet 2013. 
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes 
Président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA 
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